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Le Maire de la commune de BRENNILIS,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 29 avril 1992 concernant le
régime indemnitaire des agents territoriaux et de l'ensemble du personnel permanent.

ARRETE

Article 1 :
Mme POULICART Michèle, agent d'entretien stagiaire, percevra tous les mois à compter
du 1er janvier 1999, une indemnité forfaitaire égale à 8,33 % du salaire brut mensuel.

Article 2 :
Les crédits nécesaires sont inscrits à la section fonctionnement, à l'article
012 "charge de personnel".

Fait à BRENNILIS le 19 janvier 1999.

Le Maire,

CORRE Yves.

.-. ---.. -----
~


